
Votre CFE-CGC à votre écoute

Nous sommes aujourd’hui consultés sur la création d’une 
filiale de réassurance interne au groupe.

L’accent principal de vos présentations a été mis sur 
l’amélioration des ratios S2 d’AG2R Prévoyance, d’Arpège 
Prévoyance et de La Mondiale, autrement dit les membres 
constitutifs de la filiale et surtout les futures entités réassurées 
par la filiale.

Nous avons compris qu’il s’agit de mutualiser 75% des 
risques des membres dans la nouvelle filiale. Pour ce faire, 
des transferts de capitaux (des membres vers la filiale) seront 
indispensables mais resteront donc au sein du groupe. Il ne 
s’agit pas d’investir dans un acteur externe.

Cette opération permettra alors d’afficher un ratio S2 plus 
favorable pour les deux IP du Groupe.

Aucune modification d’organigramme n’est prévue, donc aucun 
impact sur les salariés ne devrait avoir lieu. Notons malgré 
tout qu’il s’agit d’une entité supplémentaire avec toutes les 
impacts règlementaires de comptabilisation, de déclaration, 
de rédaction de rapports etc. Une charge supplémentaire 
pèsera donc sur les équipes des instances et de la direction 
investissements, finances et risques. Elle pèse d’ailleurs déjà 
sur ces équipes largement sollicitées dans le cadre du projet. 
Il nous apparait indispensable de ne pas les minimiser et donc 
d’octroyer à ces équipes les moyens nécessaires au bon suivi 
de cette entité supplémentaire.

En outre, la CFE-CGC a bien noté que les principes de 
gouvernance de la filiale de réassurance respecteront 
un principe de parité avec 50% des membres du Conseil 
d’Administration issus de La Mondiale et 50% issus de 
la SGAPS pour les entités AG2R Prévoyance et Arpège 
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Prévoyance. Cela permettra de garantir le respect des valeurs 
paritaires du groupe.

Compte tenu de ces éléments et des impacts favorables 
qui sont projetés sur les ratios S2 d’AG2R Prévoyance 
et d’Arpège Prévoyance et de la réduction de la pression 
de l’ACPR que cela devrait engendrer, sous réserve de la 
maitrise des impacts sur les salariés, la CFE-CGC rend un 
avis favorable à la création d’une filiale de réassurance 
interne au groupe.
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Suivez nous !




